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EXAMEN DE LA SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE; 
RAPPORT AUNUEL DE L'AUTORITE AilIDITSTRANTE ( T/1661; T/L.1121) ( suite) 

RAPPORT DE LA MISSION DE VISITE DE 1967 DANS LE TERBI'IOIRE SOUS TUTELLE DES 
ILES DU PACIFIQUE (T/1658 et Aild.l) (~ite) 

Sur l'invitation du P:résident, f!:_l.for'\.J'OOd, Repr,faentant_spébiel 'pour le 

Territoire sous tut~lle des Iles du Pacifique et M. Salij., Conseill~ 

Représentant spécial, prennent place à ' la teble au Conseil. 

La PRESIDENTE { interprétation de 1 1 nnglais) : Avant de commencer, -Jè· 

voudrais saluer :plusieurs personnalités officielles venant de Washington D.C. 

Nous sommes heureux d'avoir parmi nous eujovxd'hui trois membres du Con~rès des 

Etats-Unis: M. Roy A. Taylor, de Caroline _dÙ nord, qui est Président du Sous-Comité 

des loisirs et' des parcs nationaux, et qui est également,membre du Comité du 

Territoire et des a:ffaires insulaires; M. llugh Terry, qui'est aussi w~mbie du 

Comité du Territoire et des e:ffaires insulaires; et M. Roger C.B. Morton, du 

Maryland, qui sera ici dans un moment et qui est le m~mbre minoritaire le plus 
élevé du Comité ,du Territoire et des affaires insulaires. M. Morton 

sera accompagné de sa feme. 

Nous so'!llilles également heureux que Mme Ruth Van Cleave, Directrice de l'Office 

des Territoires au L'èpartenent de l'intérieur du Gouvernem,,mt des Etats-U:11s soit 

ici ce matin en tant que visiteur. Vous vous souviendrez que Mme Van Cleave, 

M. Taylor, et je crois aussi M. Morton étaient· déjà ici l'an dernier en tant que 

visiteurs. Votre Vice-Présidente a ·eu le plaisir et l'honneur de visiter le 

Territoire en compagnie d' une dé légat ion du Congrès en novembre 1965, et M. Taylor, 

M. Craley, qui étaient à l'époque représentants de ln Pennflylvanic, et 
Mme Van Cleave, étaient membres de la m~me mission · de visite. M. Taylor était le 

/ Président de la délégation du Congrès au cours de cette visite au Territoire sous 

tutelle, et porte donc un intérêt particulier à nos débats. 

Nous allons maintenant continuer l'étude des questions relatives aux Territoires 

sous tutelle. 
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M. GASCHIGNARD ·( Franc·e) : Permettez-moi d'abord de· souhe.1 ter la bienvenue 

à M. Norwood, Haut Commissaire· pom- la Micronésie, ainsi qu'à ses collaborateurs 

et à tous ceux qui l'accompagnent, en particulier à M. Salii dont nous avons 

entendu hier la déclaration avec beaucoup d'intér@t. 

J 1 avais également l'intention de remercier notre Présidente, - mais je vous 

demanderai de lui transmettre mes remerciements - ainsi que M. Posnett pour ;les 

paroles aimables qu'ils ont prononcées à l'adresse de M. Pierre Bruidevant qui 
. . 

représentait la France au sein de la mission de visite. Je ne manq~erai pas· de 

lui faire part de ces compliœents. Je sais que M. Basdevant regrette que ses 

fonctions présentes l'empêchn:t à.'être aujourd'hui parmi nous, et je dois dire 

que je le regrette aussi car 11. connaissance qu'il avait acquise des problèmes 

de la Micronésie lui auraient certainement permis de jouer un ~le plus utile que 

le mien dans le débat que nous ouvrons ma.intenent. 

Enfin, avant de poser les questions d'usage, je n:e permetz d'appeler votre 

attention, et par votre intermédiaire ce1J.e de notre ami le .Secrétaire du Conseil, 

sur le fait que le rapport de la mission de visite n'a pas encore été tra.d.Ùit en 

français. Je sais que certaine.a circonstances ont retardé la parution du rapport, 

mais je ne puis manquer de constater que l'exet11plaire dont je dispose est daté 

du 15 mai, et de regretter que la traduction ~rançaise n'ait pas pu ~tre établie 

entre temps. 

Ceci étant, j'en viens eux questions que je voudrais poser à la délégation 

américaine. La première est la suivante: 
La mission de visite dans son rapport à la page 54 rappelle que le Congrès 

de Micronésie a demandé au Président des Etats-Unis de créer une commission en vue 

de consulter la population pour connaître ses buts et étudier les diverses 

possibilités qui s'offrent à elle pour l'avenir. J'aimerais demander si l'admi

nistration américaine a 1 1 ·1ntention de donner une suite à, cette requ~te et à ce 

voeu du Congrès de Micronésie? 

M. McHENRY (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) : La 

résolution adoptée par le .Congrès de Micronésie, demandant auPrésideot des 

Etats-Unis de nommer une commission pour étudier cette question est actuellement 

activement examinée. On peut s'attendre qutune décision sera prise sur ce point 

dans un proche avenir. 
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M. McHenry (Etats-Unis) 

Enm@me tèmps, je crois.- que le Conseil sait que le Gouvernement d~s Etats-Unis 

a bien précisé que la question de l'avenir des Territoires sous tutelle est. 

constamment à l'étude. Le Gouvernement des Etats-Unis est·parfaitem.ent conscient 

dÙ • .fait que-·lë moment · approche ra:pide~ent où le p~uple de la Micronésie déterminera. 

lui-m~me ce que ·son à.venir politique e.evr_a @tre •. • 

M. GASCHIGNARD ( France) : • Le Représent_ant spécial nous a dit hier - cette 

déclaration se trouve • à la page 28 du texte qui nout:?. a été distribué - qti' un • 

programme_ est_ en cours pour . former de jeunes Micronésiens en vue d'occuper des 

positions de_ direction dàns le gouvernement, et qu'il a été décidé de faire 

participer ces . fonctionnaires Mic:t·onésiens a_ux conseils de cabinet · ( Cabinet meetings) • 

Le Représentant spécial ~eut-il nous dire ce que sont ces conseils de cabinet, 

qui y partici::;e èt quel est leur rôle? 

D~autre part, si je puis poursuivre . cette question, la Puissance administrante . . 
-_ le Gouvernement _des Etats-Unis .. env~seg~-t-elle d~aller .plus loin et de donner 

suite à la suggestion de la mission de visite qui souhaite la création d'un système 

de c_nbinets ministériels dons le Territoire de la Micronésie? 
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M. N0RWOOD (Représentant spécial) ( interprétation de l'anglais) : 

Les séances. de "cabinet" dont parle xton rapport ont habit~elle~ènt pour participants - . • 

les Commissaires adjoints. · Je pourrs.is expliquer que notre organisàtion admi-
. • . A 

niatrative dans les te:-riteires eous tutelle, comprend, outre moi-meme en ma qualité 

de Haut Commissaire, le Haut CoillJJ11ssa1re adjoint, l'At~orriey~peral, le Commissaire 

adjoint aux S-?rvices communautaires, le Connnissaire àdjoint eux ressources et au 

dévelop~ement, le Commissaire adjoint aux affaires publiques et le Commissaire 

adjoint à. l'adnrlnistrati.on. .Ces Commissaires adjoints · sont à. la t~te des 

principaux départements. • ·comme je l'ai mentionné hier, en raison de 11 importance 

des programmes de santé et des programmes d'éducation, nous en.vieageons d'élev~r 

. le :Oirecteur de la santé · au rang (:.e t.iembrè âu cabinet, ce qui- ajout1~ra.. probableri.e~t 

un Coilllllisaaire adjoint de plus ou un adjoint administre.tif principal au niveau 

du cabinet. 
, 

Les séances du cabinet dont p~rle m..?n rapport d'hier ont lieu soit chaque . . 
semaine, soit toutes l es deux semaines, r~lon les affaires ·à traiter. et très 

fréquemment nous invitons les chefs de département ou des _représentents tels que 

des membres de l'équipe d'études éco~omiques Nathan, gui se trou7ent dans la région 

pour nous conseiller. Le Dr l3owden, chef de l'équipe Nathan, par exemple, à assisté 

régulièrement ~ux séances du cabinet l'année dernière. 

Les séances ont habituellement pour but de passer en revue des questions 

financières; le budget, les problèmes administratifs, l~s problèmes relatifs à 
la juridiction des différents départements. Nous y passons en revue la politique 

à suivre ou nous arrivons à un accord su~ des modifications importantes de politique 

ou de programme et nous étudions les proolèmes qui peuvent nous être communiqués. 

Très fréquemment, bien sGr, des administrateurs de district viennent au siège 

pour consu1tation ou pour avis et .nou.s. les 11lV1tons.-sé-néraJ.ement _à assister aux 

séances du cabinet. 

Le fait nouveau qui consiste à faire assister à ces réunions des membres · 

Micronésiens du personnel est dû en partie allX observations faites dans le 

rapport de la mission de visite. Je crois que nous avions en ~me temps conclu 

que les membres Vd.cronésiens du personnel qui• sont très compétents pourraient et 

devraient apporter leur contribution à nos discussions et à nos décisions et, pour 

cette raison, nous avons maintenant inauguré cette nouvelle politique de les faire 

assister aux réunions. 
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• M. GASCHIGifARD ( Franèe) :· Je voua.:ca1s· rappeiel.1 que j' a7ais également 

demandé à la délégation des Etats;_Unis si ori envisageait d.'aller plus loin et de 

donner suite· à la. 's°uggestion ·a.e · ia -m:Lssion de visite qui souhaite la création 

·d'un ~ystème • de cabinet mini stériel dans· le Territoire. 

M. NORWôOD (R~p;ésentant s:pé~:;.~1) { interprétation de l'anglais) : 

La ;6ôrg~nisatiDn; de i 1 ~am:1n1strstion est actueiieme~t à l'étude. J'ai déjà _.,, 

indiqué certaines mesures qui iont envisagé~s en ce qui concerne le département 

de la santé. Certains. esti~ent que le ~ché~ ·adm:!.nistratif d'organisation est 

. un peu tr'?p riside. l!.'n d I autrès te:.-mes, cerla1.ns estiment que :peut-~tre quelques 

chefs· de département res:Ponsables de zones d'activités très importantes - par 

exemple le chef des travaux pu~lics et de la construction - pourraient fort bien 

être quaJ_ifié~ pour un poste au niveau du cabir..et a.ans l'administration. C'es·t 

actuellement le Commissaire a.djoint pour 1 1 acltninistr~.tion qui occupe cette position. 

·. Nous regardoi:is de p:'ès toutes ces queàtioiis ad.I!linistrati ves et f"onc.t1onnel.les 

afiti de déterminer dans .quelle mesure il serait pratique et utile de donner une . . 
fonne officielle à cette organisation. Nous avons également revu récemment 

le code du Territoire sous tutelle af1n de voir d.ans quelle mesure le code 

lui-même décrit certaines fonctions · départementel.es. Nous examinons ce code 

pour déterminer si,dans i~ domaine de l'éducation par exetl!Ple, les eY.igences 

prévues :par ce code sont en harmonie avec les besoins contenrpora!ns pour ce qui 

concerne l'administration des programmes 'd'éducation. 

Pour répondre à la question du représentant del.a France, je dirais· d"lnc que . . 
nous n'avons pas encore déterminé da~s quelle mesure ie système de cabinet devrait 

être .of:ficialisé, mai•S nous revoyor.s les rapports administratifs entre la position ,; 

actuelle de Commissaire adjoint et les différents chefs de ué,artement afin de 

déterminer si nous avons une distribution efficace des responsabilités adm.tnis

tratives. 

M. G.ASCHIGNARD ( France) : Il est indiqué au rapport de la Puissance 

administra.nte que le Congrès de Micronésie ~eut seulement faire des recommandations 

en ce qui concerne l'utilisation de fonds octr?yés par le Congrès des Etats-Unis. 

1e ·Représentant spécial - ou la délégation emér1caine - peut-il nous dire si la 
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M. Gaschignard (France) 

Puissance administrante prévoi~une réforme qui pel"IIlettrait au Congrès de Micronésie 

de se prononcer non seulement sur l'utilisation des fonds d'origine locale, comme 

c'est le cas ·maintenant, mais ausst sur l'utili.sat:i.on et la répartition des 

ressources -qui proviennent de l ·' importante subvention octrO"Jée pàr .le 'Gouvernement · 

des Etats-Unis? · 

M. NORWOOD (Représentant spécial) ( 1ntei,,rétat1on a.è l' àr.glais) : Dans 

le rapport de la mission de vi~ite, les commentair€s qui ont trait au budget et 

à la participation, par le Congrès d.e Micror.ésie, à l'élaboration du budget sont 

pertinents et ont relevé un des pi-obJ.èmes les pl~ importants des relations qui 

existent actuellement entre 1 1 exécutif et le branche législative du gouvernement 

du Territoire sous tutelle. Nous de7r1ons avoir Wle participation plus effectiye 

du Congros de Micronésie pour ce qui est de l'élaboration et de l'évaluation des 

besoins financiers et une participetion plus grande des meï::lbres du Congrès de 

Micronésie lorsqu'il s'agit de revoir les différznts progr~mmes qui exigent une 

distribut:i.on des fonds disponibles et qui :forment la base des propositions que 

nous devons transmettre aux différents membres du Congr~s des Etats-Unis pour 

étude . 
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M .. Norwood .(Représentant spécial) 

Dans les condi. tions a.ctueJ.les, les possibil:I.. tés de participation du. Congrès de 

la Micronésie ·sont extrême~t limitées. Nous :sommes déjà bien engagés, par exemple, 

dan~ • 1~: cy~le _budgétai;e pour i969. Lorsque· nous rentrerons en Micronés_ie, au 

Quartier général de ·saïpan~ dans quelques semeines, ·le budget de 1969 aura déjà été 
. . . . . . . . • . 

éta'bli, d'une manière p::..~éliininaL~e·, par notre Cép_artement eu. budget et des financ~s. 

Ce projet .de budget sera établi. sur la base des demandes qui son~ parvenues des 

divers districts, compte tenu des fonds• disponibles. Il sera présenté au Congrès 

de la Micronésie ou aux comités compétents dq Congrès pour être revu et amendé , si 

l 1on estime que la répartition des f'onds :1 1est pe.s entièrement sc.tisf'aisante; Après 
. . 

cette opération, l.e budget -suivra alors la prœéd.ure habituelle d.e réYisiort à 

Washington. • 

• En vertu de la-règle en vigueur. si le Congrès de la ~1icronésie fait des 

objectio:ns··ou si :ses recoll!Lle.nêœ.tions ne penvent être satisf'aites, ·ou encore si 1'on 

estime qu 1 il n'est pas possible d 1 en tenir compte o.ans le budget afu:lin::.s1;~.tif, la • 

question est alors soumia.e au Secrétaire de l 1intérieur qui 1 1étt1à.:.i:: po'.l~ voir s I il. 

est possible d'amender le projet ~e budget en tenant compte de c~s utjections et: 

recommandations. 

Il devrait être possible - et j'estime, personnellement, qu'il faudrait y 

songer sérieusement - de travail.1er en coopération avec des comités intérimaires, 

au début de 1 1an.~ée déjà, pour accroitre et approfondir la ~~rticipatlon des repré

sentants du Congrès aux préparatifs budgétaires . Je pense qu'on pourrait le faire 

en consultation avec les dirigeants du Congrès et les représentants de l'adminis

tration. L'un des problèmes, évidemment, est c-elui que pose la dat,e de la session 

du Congrès de Micronésie. qui intervient au début de 1 1 an.>1ée budgéta:l.:-e, c 'est--à-dire 

à une époque où le budget pour l'année a déjà été établi d'une manière généra.le. 

Si l'on en venait à décider que la sesGion du Congrès pourrait être tenue soit un 

peu plus tôt, soit un peu plus tard dans l'année, il ser~it plus ~acile pour le 

Congrès de participer erficacement à l'établissement du budget. ni attendant, je 

pense qurune participation plus e~~ective pourrait être assurée par le moyen de 

consultations avec les Comités budgétaires de la Chambre et du Sénat ou avec tous 

autres organes intéressés que le Congrès de la Micronésie pourrait choisir. 
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!:b~r,rood . ( Représe~t spécial) 

Peut-être M. Sàl.ii, qui doit ~ien connntt~e le sujet, a-t-ll des conanentaires 

à faire sur le. position des . nembres du Congrès à cet éga:-i.'d? 

Là PRESIDENTE (interyréta:tion de l'anglais) ~ M. Salii désire-t-il faire 

des commentaires · sur ce point? 

M. SALli (Conseiller du Représentant spécial) (interprétation de .lianglais) 

Si le représentant de là France le désire, je suis prêt à ~aire des comment&ires 

sur cette question. 
Pour ce qui est des deux dern:i.ères sessions du Congrès, l 'avis général a. été 

que le Congrès ne disposait pas ê1 1vn ·'ce:ups suff:!.sant pour traiter du .projet de 

budget que l'administration lui précenta.it. On sait que le Congrès tient, 

actuellement, U-"le session annuelle â.e trente jours. Ces deux dernières an.11.ées, 

il y a d 1ailleu...--s eu, en plus, des sessions spéciales de plusieurs Jmu-o, sur la 

demande du Haut-Gomruissaire,afin de permettre précisê~ent au ConJ~(s o.~ dj~poser 

de plus de temps pour étuàier et jauger le budget. 

Au coti.rs' de la dernière session, le Congrès a demandé soit 1~~ :n :.H'3sion • 

régulière so:.t portée à quarante-cinq. jours, environ, soit que deux sessions 

régulières aient l:!.eu chaque année, l'une èn septembre et l'autre en mars suivant, 

l 1une .de ces sessions devant être principalement consacrée à l 'exan:.en du proj_et de 

budget pré8enté par le Haut-Commissaire. Le Congrès a est:.rué que pour que ses 

recommandations et évaluations soient utiles, poœ qu'elles revêtent une signifi

cation réelle, le Congrès devrait avoir le moyen de faire ccnnai~~e eu 

Haut-Commissaire son avis sur les différents problèmes que pose lP. ~.:indget. • Il 

faunrait donc choisir l 1une des deux solutions pr~citées. 

Pour répondre à la question du représenta."lt d.e la Fra.•·ice, je è.irai donc que 

jusqu •à maintenant, le Congrès n •a pas eu .beaucoup de temps pour ét:.id.ier_ le projet 

de budget. Nous espéror.s par conséquent que, d'une manière ou d'une a~~re, 

davantage de temps lui sera accordé dans l'avenir pour procéder à cet ex:unen. 
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M. ·aAs_gIIGNÀRD~(France.) · : Je r'3lllercie M. Sûii de sa réponse. Le problème 

du temps .all~é au _Congrès pour ét'-tdier le budget est certaineraent important, mais 

ma. question portait surtout sur J.e ];>Oint è!e se,voir s1 le Congrès ne devrait pas 

avoir, J?our la réparti tien des ressoui·•ces en ce qu5. concerne la subvention octroyée 

par le Gouvernement des Etats-Unis, le même pouvo!r de décision qu 1en ce qui concerne 

1es ressources locales. Je crois que le Congrès a. des pouvoirs plus imJ?or'cants au 

sujet des ressources locales qu'au sujet de la subvention. Je voulais donc demander 

si M. Salii, en pa~iculie_r, ne pense pas que ::.es pouvoirs du Congrès pourraient 

être accrus en ce domaine. 

M. SALII (Conseiller du Re:présentant spécial) (interprétation de 

l'anglais) : En réponse à cette question, je vais e~sayer; plutôt que de donner ici 

mon opinion pe:rsonnelle, de me· faire 1 1 inte....-prète de 1 1 opi."lion généralement partagée 

par le Congre a .. 

Cette question a beaucoup préoccupé 1a majorité des membres du Congrès depuis _ 

sa première session, c'est-à-dire il.y a déjà. un .certain nombre d 1années. Evidemment, 

le Congrès de la Micronésie - et c'est. tout nat urel; je pense - vou1rait avoir 

davantage à dire sur la manière dont 1 1argent qui est consacré par le Congrès des 

Etats-Unis à l 1adm!nistra.tion du Territoire .sous tutelle devrait être réparti. et 

ut11isé en M:cronésie. Nous avons eu, sur cette question, des discussions officieuses 

et off'icielles avec des membres de la Branche exécut!.ve et, s i ma mémoire est bonne, 

une résolution a même été adoptée sur ce point. A mesure que le t emps passe et que 

le Congrès acquiert des responsabilités plus grande$ et se ~ait une idée plus précise 

des besoins du peuple ~icronésien, 11 devrait avoir des pouvoirs plus étendus sur 

l.a subvention accordée par les Etats-Unis au Territoire. Bien des ·membres du Congrès 

estiment qu'un jour viendra où J.a. subvention des Etats-Unis devra être répartie par 

1e Congrès micronésien, mais tous ses membres ne pensent pas que ce jour soit déjà 

venu. 
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!i.:. NORWOO:Q. (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : Je 

voudrais ajouter uri.e observation en ce qui concerne cet-te CJ,Uestion. Nous avons 

examiné et continuerons èertainement d'étudier, en concultation ayec les dive:.:.·s 

comités intéressés du Congrès des .Ecats~Unis qui exe.minent nos demandes budgétaires, 

la ·possibilité de faire participer un ou plusieurs représentants du Cor;grès 

micronésien aux délégations chargées de cette présentation. Nous pensons qu'il 

serait utile, lorsque les divers sous-comités de la Che.more et du Sénat des. 

Etats-Unis se réunissént :peur étl:.dier nos der:an<l.es budgé·~~·es, qu I ils puissent 

entendre, s'ils le désirent, tes représen~CJ.1~~ du Congrès de la Micronésie de même 

que des représentants è.e l 1admi:1istratioi1~ Ce se.:-ait là, en quelques sorte, une 

étape transitoire visa..~t à donner à des membres du Congrès micronésien la possiblité 

de suivre plus ~irectement l'étude attent~ve et approfonù~e à lequelle nos propo

sitions budgétaires sont sciunises lorsqu'elles par-;ien.,ent aux diverj comités du 

Congrès des Etats-Unis. 

!:h,_QA3CHIGN~ (France) : Je remercie MM. No1-wood et Sal:ii de -leurs 

r~ponses , qui m'ont beaucoup intéressé. · 

Je voudrais -:!.enand.er maintene.nt au Rep:::-ésenta.."'lt opécie.1 s ' i]. po'..lrra.it nous 

donner son opinicn sur .1 1afi'ima.tion que l'on trouve dens le rappo!'t de la Mission 

de visite selon laquelle les illl~Ôts existant actuellement dans le Territoire ne 

sont pas toujours perçus et que, p~ ccnséqu.€.nt, ur.e aource import!mte de revenus 

est ainsi perdue pour le Territoire. 

~ORWOOD (Repr~sentant spécial) (interpr.état~on de l 1anglais) : Il est 
certain que le Congrès de la ~icronésie dispcserait de sommes plus icportantes s'il 

existait une procédure plus efficace pou:.~ collecter les inrJ Ôt3. Si la chose intéresse 

le représentant de la France t je pourrais c~ter cert~ins c~if~rez rnont?'E!.r.t les 

sommes qui ont été enceissêes l'an dernier au moyer. des divers impôts et celles qui 

auraient pu l 1être si la collecte des i.'npÔt était plus ef~icace. 

Actuellereent, l .e prcblème est attaqué sous deux e.ngles. D'une p~--t, nous 

sommes en train d'établir de nouvelles propcsi~ions pour la lfgislation fiscale,qui 

seront soUlllises a;,1 prochain Congrès de la Micronésie, en espérant que cela pe:'!llettra 

de produire éqt;.i tablenent de nouveaux reve.'1us. D 1 autre part, nous cn·risageons aussi 
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l.a. :possiblité d'inclt'.re dans r..otre organisation adJ::rl..nist:rati.ve un f.or,.ctionnaira du 

.budget ou un ë.h·ecteur à.es impôts , ce qui permettrait à 1 1 adJni..ïistra:tion d I établir 

des règles p1t:s eff'icaces pour la ~ollccte d.es impôts et è!e les appliquer e.uss:. 

avec plus d 'efficac).té. A bien des éga.r1s, la collecte des impêts est actuclJ.err,e~1t 

a&n:i.nistr6e d 'une meniè1-c · assez 13.éhe, et è 'est l. 'un à.eo aspects du probl.àme de la 

révision de la pclitique budgétaire qui doit encourae;er .les honm1es d 'a:'ùdres 

- micronésiens, e:mé=:-icains oti autres - à ·reconna.ltre le .nécessité de re,-;pe~-:;er 1eurs 

obligatio:1s :fiscales. C'est là un problème d' éà.uca.tion autant que de mise en ceuvre 

administrative. Je p~ns~ que, de..~s ·cc do~aine, nous _dis?Osons d'une occasion réelle 

d'asseoir' les questions budgétaires sur une bàse plus seine : dans le Territoi re sous 

tutelle, et de pC'uvoil• ainsi mettr3 à la disposition du Congr~c micronésien des 

sommes plus importantes que celJ.es dont il a disposé jusqu'à p~éser,t. 

~.:_~CH~JID ( France) : Le rapport de la Hission de visite propose que 

los resco;:tissa::-:.ts 6tra.'lge::r.•s q_ui résiël.ent ë:.ans '.i.e '1'erritoire soient soum:!.s à un 

impôt personnel et que, d r aut.re part, les impôts àéd.ui ts pru.• l e Ga.1v0r.::-,emŒ:1t des 

Etats-Unis sur le3 salaires va.i:sés à ô.es citoyens américains p2.:t- J_e Gouvernel?.'~mt du 

Territoire r0vienner.t à ce derni er - · cor.une c'e~t, ie cro1.s, le cas à Guam_ - puisQUe 

ces citoyens 8.!:lét-ice.ins sont des fonct ionnà:_reo du Gouvernement. 

Le Représentant spécial :pourreit-il nou.3 tonr.er son avis s:1r ce :prob1è.me de 

taxation des étrangers, des citoyens eniér~cai~s· employés dans le Territoire? 

!:!:__liOR"lOOD (Représe~tant spêcicl) (interpréta~ion de 1'anglais) : J'estime, 

personnellen;ent, qu 1un progr~iDle oudgèta.ire serait proba.èler;ent plus équitable si 

l'on ne :faiseit pas de distinc~ion entre ce que 1·on appelle les étrangers, et 1.es 

citoyens de la Micronési e. Le j our app~oche où nous devrions mettre en application 

certaines :formes de taxation qui n'ex:.stent pas actue:.lc:nent. Et vu l..~s di :f:f'érences 

assez sensibles qui existent entre les revenus des étrangers, 6es Pl'.léricains, d 1une 
part et d'autre part ceux .des citoyens ~icronésiens, je pense que l 1 in9ôt d~vrait , 

en fait, tirer proportionnellement plus d'argent du.contribuabl~ américain que du 
. . 

contribuable micronésien pris individuel1ement. 
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M. No:rw~ 

En ce qtù concerne la deuxième :r;,art::..e de :;.a question, à savoir le :?..•e;nbou.:.:

sement aux territoires sous tutelle de l ' impôt su~ le reyènu perçu I)ar les 

Américains, c'est là une suggestion qui mérite d' ~tre étudiée; mais nous ne 

sommes pas er:core parvenus è. l'examiner dans son ensemble et de fa~on approfondie 

avec les différents Comités du Congrès et nous ne sommes pas encore en mesure 

de dire avec certitude s ' il s'agit là d't.1ne procédure p1·at~que et digne à.1 êt~e 

suivie . 

M . . Qf~.@A.B})_(F:i.'ance) : Je voud::ais demander au !'eprésenta:at spécial ·

si la Puissance administrante a en vue l'institution d 1 th~ organisme qui serait 

chargé de faciliter la création d'entreprises commerciales, industrie1les ou 

agricoles pour les VJ.icronésiens . 

M,, NORWOOD (Représen1;ant spécial) (interprétation de l'anglais) Je . 

ne suis pas sûr d'avoir très bien compris la question et j'aimerais que le 

représentant de la France la ré.P3te. 

M. GM.!QHIGNl'RD (Fr;;mce) : Si j 1 ai bien compris, le rap:_)ort de la mission 

de visite signale q_u'il n'existe pas d ' ,'.)rgan1sme au.quel je pense; on parle je 

Cl!'o:ts d'une Development CorT.10::3Ë~.S'n, qui serait chargée d'encourager, par des 

pr~ts je suppose, la création d ' entreprises commerciales, indust:·ielles ou . 

agricoles par les ressortissants du :pays. Je pense qu'il stagit d'un organisme 

semblable à la DeveloEment Eank qui existe en Nouvelle-Guinée; mais si j'ai 

bien compris le rapport de la mission de visite, il n ' y a pas d'équivalent en 

Micronésie et je voulais demander au représentant spécial si on pensait faire 

un effort dans ce sens . 

M. NORWOOD (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) . Il . 
existe maintenant un fonds de développement économique pour les prêts, et au 
cours de l'année qui vient de s'écouler, ce fonds a été doté d'un personnel dont 

la tâche consiste à donner des conseils aux hommes d'af~aires qui demandent des 

prêts et auxquels ils sont accordés dans le domaine ~iscal de leurs entreprises. 
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Nous avons également envisagé la création d'une administrat::..on pour les 

petites entreprises, car actuellelllent l'adruinistr2tion correspondante aux · 

Etats-Unis ne s_'occupe :pas de la Micronésie. On pense a.one à. pourvoir les • 

petits entrepreneurs micronésiens d'un eervice comparable à celui qui existe en 

Amérique. Des services. de ce genre sont déjà à J.a disposition des coopératives 

et des établissements -de crédit par le truchement de notre personnel sur place. 

Celui-ci aide considérablement les chefs des petites eutrepr!ses, dans le 

domaine privé ou cians le cadre des compagnies, en ~e q_ui concer:1e la direction 

de·s a:ffaires, ~ais c'est là une secteu::.· dans leqnel nous envisageons de 

renf'orcer 1 1 e.ssista~ce. Ceci figure dans_ l es recomrna:1ù3-c~ons du rapport 

Robert R. Nathan and Associates. Le développement des petites entreprises en 

Micronésie s'accroît considérablement et bon nombre de chefs de pe-~ites 

• entreprises qui r5u.i;sissent t1·ès bien son~~ · maintenant engagés dans des affaires 

diverses, et je suis tout à fait certain que ce nombre 1ra augmentant. 

Notre Economie Development Loan Fu~ a maintenant un capital de (00 000 doilars 

environ et nous espérons qu'il atteindra ùn million de dolla:~s. Dans l'adminis

tration de ce fo~os, nous encourageons les personnes p~ivées et les c?mpagnies 

qui demandent des prêts à s'adresser d'abord a~~ ba:1ques; si ces dernières estiment 

ne pas pouvoir sans risque satis-faire leurs demandes, nous accor è-:>ns fréquemment 

directement les prêts ou nous nous contentons de garantir les prêts en banque. 

Ainsi, en réponse à la question posée par le représentant de ·la France, je crois 

que nous rendons des services certains dans ce domaine. 

M. GACHIGf!ARD (Fra~ce ) : Le rapport de la mission de visite suggère une 

aide accrue au..~ écoles missionnaires. Puis-je (emander à la délégetion des 

Etats-Unis si elle pe_ut me donner quelques i!1dications sur. ces écoles, et 

m I indiquer. si l'administration a·méricaine a de·s plons pour donner sui te à la 

suggestion de la mission de visite. 

-M. NOffi{0OD (Représentant . spécial) (interprétation de l'anglais) : L€s 

écoles missionnaires en· Micronésie rendent de tr~s grand~ services et coùstituent 

un complément extrêmement important au programme d'enseignement public. Nombre 
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de nos jeunes gens fréq11entent ces .écoles missionnaires à Savia, Saipan et dans 

bien dt autres districts. Aux termes de la loi fldé:..""ale, connue sous le · nom de 

Loi 8910, (Elementary a~2;.~<?~D'.: ~ducation A~) tine ce:::-ta:.ne as::;is".;ance est 

accordée aux écoles missionnaires comme aux écoles pubJ.iques. Cette assistance 

est accordie sous forme de produits alimen-ta:.res _dans le co.drë dn programme ·âes 

repas pris à l'école. Nous accorclons ce:tte assistar.ce dans toute la uesm·e où 

nous po1.wons '!.e fai'.!'e sans e::li'reindre les restrictions const::.tu"doanelles imposées 

à l'assistar.~e, financit.res ou _an~~_res., que l.:1 go,ivernement peut accorder aux 

églises ou aux organisations confessionnelles. Nous devonz ve.i:Uer à respecter 

les exigences constitutionnelles à cet égax·d. 

J'en v::.en::; à ·ma a.e:mi0re question qui s'ad.re::;se 

au représentant des Etats-Uni·s. 

Nous aurions certainement airr.é hier, lorsque vcus-mema avez .fait vo·~re décla

ration, avoir quelques détails si1pplémentairec s~r l'atat d'evance~en~ des- négo

ciations avec le Gouvernement ja;;,onais; ma:i.s nous supposons q_ue si -vous n'avez pas 

pu le faire crest que vous gtes lié pa:::- les nécessités du secret des né6ociations. 

Quoi qu'il en soit, je vouàrais poser une question qui est peut-être un peu 

indiscrète, qui a déjà été poste dans le .1,a ,30é mais dont je n'ai pas la réponse .• 

Je voudrais· demande!' si le Gouvernew.e:it d.E::s Eta·;:;s-Unis n'a. jflmais envisaeé ae 

suivre une procédure qui consisterait, pour ce gouvernement, à assurer lui-r{eme 

la charge de l'indemnisation des dommages causés par la puissance étrangère, 

quitte pour le Gouvernement américain, à se retourner contre cette puissance, 

c'est-à-dire contre le Gouvernement japonais pour se :fe.ire :::..ui-a:ême rembourser 

les indemnités qu'il aurait versées aux cito~rens de la Micronésie. 
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M. McHENRY (Etats-Unis d I Amérioue) ( interprétation de l I anglais ) : En 

·réponse à la question soiùevée pax le représentant ~e la Fra~ce," je précise que, . . 
bien entendu, nous avons envisagé plusieurs méthodes pe:rmettant d 1 indClaniser 

Micronésiens qui ont subi des clœmie.ges· èiu fait de la de1.1::ième g.:~rre mondiale. 

A l'heure actuelle, comme il ressort de la décla:ï:ation faite hier par ma délé

gation, il semble que noua,- puissions arriver à. une solution dans les n6gociations, 

dans un délai raisonnable. Le Gouvernement des Etats-Unis est c0nscie11t du fait 

que vingt années ont passé depuis que la deuxième guerre mondiale s'est term:.née . 

Je crois qu'il n'est pas inhabituel, dans des réclamations de cet ordre qui sont 

e~r@l!".ement compJ.iquées et.- qui coropo::·tent è.e nom-:.-,re1.,ses ques·:;iœis, qu'un délai 

considérable soit exigé pour pouvoi:.· aboutir à un règlement. Nous avons cependant 

poursuivi les négociations avec vigueu~ dans des délais que l'on peut juger 

raisonnables lorsque les négociations sont cor1duites entre .deux parties dans des 

conditions part1cu1ières: Nous avons essayé è.e -tenir le Con~eil au courent des 

progrès de ,ces négociations que nous sommes è..ét~rminés à les pom·suivre avee. fermeté 

suivant les g:ran_des lignes que nous avons exposées précédemment au Consail. 

Naturellement no~s ne manquerons pas de tenir. le Conseil te tutelle au courant 

des progrès de ces négociations, comme nous l'avo~s fait tans le passé . 

~.Ellfil~ (Fro.nce) : Je n I ai :pl.us ê..e question à poser. Je tiens 

à remercier le rcprése::itant des Eta-ts-Unis, le Représe...'ltant spécial et. M. Salii 

pour l ' habileté et la clarté avec ,lesquelles ils ont répondu à nes questions q~i 

n'avaient· pas· pour but, bien entendu, de .les embarrasser mais seulemant d'éclairer · 

ma 'lanterne. 

La PR!S!DENTE (inte1·prétation de l'anglais) : Avant de donner la parole 

à 1 1 orateur suivant, je tiens à signale~ que de no~veaux visiteurs sont venus .se 

joindre à nous, des membres du Congrès des Etats-U~~s, que je voudrais présenter 

maintenant au Conseil. 

outre M. Roy Taylor et M. Rogers ~!orton - accompagné de V.me Morton - membres 

du Congrès que j'ai présentés au début de cette séance, nous solll!les heureux de 

voir ici aujourd'hui M. John Kyl, Représentant de l'Etat d'Iowa, membre du 

Comité des affaires intérieures et insulaires et du Sous- Comité des affaires 

territoriales et insulaires, ainsi ~ue M. Théodore R. Kupferman, Représentant de 

la ville de New-York, également membre du Sous- Comité des affaires territoriales 
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I.a Pré s5.dcnte ----~...--

et insulaires. J'ai oublié e.ussi a.1 indiquer la présence J.u président du soùs

COlllité précité M. Hugli L. Craly que nous nous réjouissons de voir ici. Nous 

sor:imes particulièrement heureux d' accueilli::.· ces visite·..irs de Wa:::hi;.1gt on. D~ 

plus, je viens diapp~endre que ces éminentes personnalités étaient accompagnées 

par le Directeur du Comité des affaires intérieures et insulaires, M. Ri chard 

Whitmere. C'est avec p2aisir que nous leu:· souhait~ns la bienvenue au Conseil~ 

!:.1:_.91fil.FJ 9..1 (Union èzs I}-Î!"lubJ.ic~t:es socialistes sovié-!;iaues) (interpré

tation du russe; : Nous uvons écouté très attëntivemen~ la Géclaraticn du 

représentant spécial sur la situation_ des Territoires sous tutelle dans les 

Îles du Pacif-S._que. Ce q_ni a cn1·actérisé cette déclaration, c'es~ que _le 

représentant spécial s'est attardé sur les plans ë.' avenir concernant le 

développement du Territoire, les futures activités dans -le domaine de l l ensei

gnement et de la s~nté, cais qu'il a glissé sur les résultats des activités 

des monopoles étrange!'s dans le Territ.oil:e, lesquelles ent:tavent sen d.éveloppement 

économique, co:m.~~e il a passé rapide:ner..t sur le fa:.t que la :plupa~t des terres du 

Territoire sont retirées aux autochtones par l'Autorité administrante. 

Ces deux factem·s limitent le raie que les autochtones peuvent jo~er dams le 

Territoire sur ~e plan loca~. Dans sa déclaration, M. Salii a parlé du futur 

développement politique du Territoire en disant qu'il ne voulait pas aller plus 

avant âans ce sujet. Etant donné cet te décJ.ar8.tion, malgré les nombreuses 

réponses qui ont été données aux questions déjà posées, nous avono nous aussi 

des questions à l'esprit. 

En réponse à une des questions posées par un membre d~ Conseil de tutelle,le 

représentant spécial a répondu que touten les lois du Territo~re devaient être 

approuvées par le Haut-Com~issaire ou par l'administration ou Gouvernement des 

Etats-Unis, conformément à la procédure en vigueur. Nous voudrions savoir quelle 

a été la plus haute instance qui a approuvé l'actuelle Constitution du Territoire; 

était-ce le Congrès de Micronésie ou l'Autorité ad.ministra~te? 
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Mo Met!!'~,! (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglnid : Anm-t 

que le Haut-Commissaire ne 1séponde à cette question, dont la réponse me pa?aÎt 

tout à :fait évidente étant donné que :i.e Conseil en a été in:'orné - e~ je s!.tis 

sûr que le représentant de l'Union so-..rié-tique la connaît fort bien - je voudrais 
· indiquer, en ce qui •conce~ne les commentaires qui on~ p::-écédé cette question, 

que la déclaration faite par le Haut-Commissaire peut êt1·e décrite c0tm1e étant 

une déclaration sincère et comportant de larges détails sur les progrès réalisés 

· •au cours de l'an dernier dans le Territoire sous tutelle. Cette· déclaretion 
donnait égalc:ment de nombreux détails, et en toute f'rttncbioe ,. s'..~: les problèmes 

qui se posent dans le Territoire sous tutelle et qui devront être résolus.,et sur 
la façon dont l.'Autorité administrante essaye d'envisager ces problèl!les. 
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Je voudrais maintenant reve:iir sur certatnes . expressions utilisées ;iccr le 

représentant de l'Union s~étique. ColllIJle il a coutume . de le fa::l.re 1 il a :pa:i:-lé 

de monopoles étrangers et de terres enlevées aux autoc~tones. Je lui ûettanderai 

de se reporter à la 1:1 ste qui figure au."{ pages 64 et 65 _du rapport de l I Auto ri té 

admin:!.stran-tc (T/1661), où se trouvent indiquées les fil"tlles priv6es de Micronésie, 

l'endroit où ces firmes se trouvent, le genre d'affaires qu'elles traiteat et ceux 

qui · en ont la propriété. Quiconque jette un _simple conp d'oeil sur c~tt~ liste, 

sans m~me en faire u~-:.e étude p~olongée, do:t.t conclu:re qu.' il est injuste de venir 

d.ir·e·' que les môncbpoles Strangers 'font obstacle au dévelc.,ppement. 

Pour ce qui est à.es terres dans le territoil~e sous tutelle, le Haut Commissaire 

a expliqué ici les problèmes qu1 elles suscitent • 

. !:h,_ N0RWOOf> ( Représentant spécül) ( interp:..-étation de l'anglais) : . Lorsqu'il 

a soulevé la question de là propriété foncière et de l'utilisation des terres, le 

représentant de ·1 1 Union eoviétique a relevé très justement l'un des problèmes les 

plus pressants de la Micronésie. Il est exect de dire qu'une superficie importante 

de terre est poséà.ée par le gouvernement, - c'est-à-dire, pa·r le. gouverneme!1t du 

Territoire sous tutelle. Comme je l' ei montré dans le rapport que j' aj_ f'a:i.t hier 

devant ce Conseil, nous nous ei'fo~ons d:'ceuv.::-er vers une planif'ication _-de base; 

cela sera fait en consultation avec 1€ Congrès de la Micronésie et avec les corps 

législatifs des divers districts ainsi qu'avec ·les organes munic1.paux. Nous . 

cherchons à déterminer les voies et moyens permettant de placer le développement 

des régions urbaines et d'éventuelles régions ag=icoles dans un cadre adéquat et 

dans une situation d'équilibre économique., 

Nous avons élaboré un progremme d'élevage, en -.rGrtu auquel les terres détenues 

par le gouvernement sont rendues aux citoyens è.e la Micronésie af'in qu'ils les 

utilisent pour eux-mêmes; la plupart des fermes ont ét1 attribuées à des fins 

agricoles. 

Ain~i que cela ·a été dit hier, il semble que nous nous approchionz du.moment où 

la petite exploitation pour assurer la subsistance pourra dispara1tre et où il 

sera plus avantageux et plus encourageant pour les fermiers individuels de se 

diriger vers la culture d'exportation ou vers une exploitation plus large 

dont les récoltes iront aux marchés locaux. 
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M. No:rr,rood ( Reoré sen-l;a.n.t s'!Jéc ial) 

Telles sont les :possib1lit6s que nous espérons voir déterm:inéef; dans aot re 

:plan de base; lorsque ce plan sera établi, nous devrions ~tre ·à u.fü11e··a. 1ëvaluer 

ce que le gouvernement exigera en ce qui concerne les sites scola:i.res, les sites 

!,:>t:.r le3 hê_pi·•·ci11."'!:, l :;:s aéz,oi ro1110s st d:ivérs autres se.:~vices publics; 1,ous pou.:-rons 

alors mettre en oeuvre une sorte de programme de reprise ou à.'accélére.tion de 

l'exploitation agricole, cinsi qu'un programme prévoyant de rendre aux a~tochtones 

les pe.rcclles de t e r re :r-ossédées par lE gou~rerneme!1t, mais qui· semblent e..voir 

perdu leur iî!l_Portance au pointue vue de leur utilisation à des fins gouve~nementales. ; 

Par cette dernière expression, je f'ais allusion am; services d'ut-5. lité publique. 

En ce qui concerne le point soulevé relativement à la Constitution, je crois 

savoir que la Constitution du Congrès de la Micronéaie fut promulguée par le 

Secrétaire d'Etat des Etats~Unis à l'intérieur, sur la recouna~dation du Conseil 

de la Micronésie qui 6tait l.'organe légisJ..~tif' en existence· avant la 'créati.on 

du Congrès de la Micronésie. 

M. CnAYB'.OV (Union cles RdP'-:'bliques socialistes soviétiques) · ( iote::-protation 

du russe) : D'a?~~s la rép~nee qui m'a été donnée, je co'!!lprends que l'Auto~ité 

finale qui a confir~é- la Constitution actuelle de la Microaésie fut l'Autorité 

e.dministrante elle..:.m~me, et non pas le C~ngrès de la .Mic:.·onésie. 

Je passe à ma question suivante: le territoire c.o~s tutellé des Iles du 

Pacifique se compose de six régions dans lesquelles il existe des organes locaux 

de législation. Est-ce que les lois adül)tées par ces o~ganes locaux - lois qui 

ont trait, natu~--ellemcnt, amt affaires locales - sont ou non sujettes à l'appro

bation du représentant de l'Autorité . administraute? 

M. McHENRY (Etats-Unis d'Amérique) (interf)rétation de ·l'anglais) : Avant 

d'entendre la réponse du Représentant spécial à cct~e question, je voudrais dire 

un mot sur une conclusfon qui vient d'être tirée par 1e représentant de 

l'Union soviétique; de toute évidence, cette conclusion est correc~e: l'Autorité 

qui promulgua la Constitution du Congrès de la Micronésie fut le Secrétaire d'Etat 

des Etats-Unis à 1' intérieur; car à cette époque, le Congrès de le. Micronésie 

n'existait pas; il a .été créé .en vertu de cette ord_onnance. 
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M. McHenry (Etats-Unis) 

-Je voudrais en outre que le proci:s-verbal montre clairement que, depuis sa 

création, l e Congrès de la Micronésie a été constamment l.ibre, aux termes de la 

Constitution, de faire des suggestions et des recommandations et de participer 

à toute procédure ten1ant à modifier la Constitution. Ici encore, je renvois 

le représentant de l 1Union soviétique au rapport de l'Autorité administrante et 

aux annales du Conseil de tutelle. Le rapport fourni par le Gouvernement des 

Etats-Unis montre nettement, dans sa section 24 (p. 211), comment il sera procédé 

dans le Congrès de la Micronésie à la modification de la Constitution. Par 

conséquent, si la conclusion tirée par le représentant de l'Union soviétique est 

correcte, la déduction qu'il en tire est tout è faire fallacieuse. 

11.,:_B_ORWOOD (Représentant spécial) ( interprétation de l'anglais) : A la 

question parttculière posée par le représentant de l'Union soviétique au sujet des 

lois adoptées par les corps législatifs de district, je répondrai que toute loi 

émanant des législatures de district est sujette à revision et à approbation ou . 

veto de l'Administrateur de district. Ceci est une modification résultant d'une 

loi passée l' année dernière au cours de la deuxième session du Congrès de la 

Micronésie et approuvée par moi. Si 'l'administrateur de district n'est pas d'accord 

en ce qui concerne une ;loi adoptée par la législature de ce district, sa d_ésap-·· 

probation peut être annulée par un vote à la majorité des deux, tiers au sein de 

lJ:l législa.ture. de : district; elle est alors renvoy6e au Haut Commis~aire, • qui dé~ide 

en dernier· • . 
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• M. No:Nood ( R~r~~ant spé~) . 

Cette législation était destinée à confier à l'Administrateur de district, 

qui assume, à l 16gard des :popllla.t:.ous de son clistrict, une reponsabilité plus 

directe, la: responsab:i.lité de toute moùj_ficaticn éventuelle; il a été estimé, 

en effet; que 1 1 Administrateur ayant a!'±'a:t:l'e directement aux .habitants de son 

district et à ses législateurs, il était miem: placé pour juger de l' iU!portance 

des lois adoptées. 
. . 

Mais, pour répondre à la question ·posée, je dirai que, si l'Administrateur de 

district n' a.ppi~uve pas une a_ction p:l.'ise p e.r le corps légisJ.atif', _ l'Autorité finale_ 

demeure entre les mains ûu Bureau du Haut Coœraissaire. 

!:!:_CHAIŒOV (Unio:i è.es Républiques · socialistes soviétiques) ( interprétation 

du russe) : En pareil cas, quelle sereit la docisio~1 finale du Ha.ut Commissaire? 

M. NOPW'OOD ( Représentant spêcial.) ( i~terprétation de 1 1 anglais) : La· , 

question qui m'est posée est quelle seJ"a J.a décîs:i.on finale en pareil cas'! ·Et 

je suppose que ceci signifie si une loi est adoptée par la législature de .district, 

si elle fait l'objet du veto de l'Admnistrateur de district, si ce. veto est annulé 

par un vote des à.eux tiers de la législature du distric-t et si l 1 a.:f:faire revient 

devant le Haut Commissaire, quelle mesure ce dernier :prer,dre.-t-il? Est-ce bien la 

. question qlli m'a été posée? 

M. CHAKROV ( Union des Républiques sociaJ.istes ·soviétiques) ( interprétation . . . . 

du russe) : J'ai très bien compris ce processus depuis le début. Mais ma question 

concerne autre chose. Lorsque l'affaire vient devent le Haut Commisseire en 

personne, quelle décision prendra-t-il? Possède-t-ii un :pouvoir de veto qui lui 

permet d'abroger une décision de la législature, m~me si la question a. été étudiée 

à nouveau par le corps législatif local? 

M. NORWOOD (Représentant spécial) (inter:prétation de l'anglais) : Oui, 

le Haut Commissaire a l.e pouvoir d'exercer un veto ultime. En ce gui c.::,ncerne 

1a mesure qu'il décidera ae prendre ou la question de savoir s'il exercera son 

pouvoir de veto, cela dépendra d'une étude de la législation adoptée. Dans un 

cas normal, cette étude consistera à renvoyer l'affaire à l'~ney general du 

Territoire sous tutelle; ce fonctionnaire dev~a faire examiner l'affaire dans le 

but de se rendre compte si l'acte légiaJ.at;if ne sort -pas de la lé3ali té et de la 
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II . !f0RU0OD (Re;;,r0sentant sp..:cial) (interprétation de l'anglais) : 

Je passe à la question relt.tive au UO,i10re cle 1-iicron0s:!.ens o-:cu:>ant des "90stes 

supi;;rieurs . A cet ~Gard; le repr.Ssentant cle l'Union sovi0tic_:ue, de m~me que les 

memb·res de la Mis~ion de visite, a souliGnc5 :L juste t:i.tre une qttestion préoccu:pante . 

Il y a un seul iiI'icron6sien gui occupe ce qu~ on peut qualifier de poste vraiment 

sup.:rietu• dans l'adr.linistration. Il s' a~it de U. Thri3ht Heine, qui est adminis

trateur aux Îles Iiarshall. Il y a un certain nombre de 1Iicron6siens qui sont 

nclministrat eurs ac1joints et qui ont fait preuve D_e compc;tence. Lorsque ùes vacances 

se produiront , ils seront ·sans doute p2.·êts :\ oc·cuper de plus hautes fonctions • 

Le Directeur ajoint de. notre DCpartenent des ressources et du d0veloppement 

est un Hicronc;sien . A d 'autres niveau::, en par t iculier au :Xpa1·ter.1ent des affaires 

publiques, un J.iicronés:!.en occupe le szconè :_-,oste . C' est un hoinme e:,ceptionnellement 

capable . Co~:1e je l'ai inù.iquu l1ier dans mon rapport, nons avons mis en applicati on 

un pro3ra!'nli1e de roulement ~ l ' el.:'et de t1O;1ne11 au;~ assistants des administrateurs cJ.e 

a,istrict plus cl.1 e::-J?0rience a tin •<.1e les priparer ,:,. ·9:fendr e les responsabilitôs 

cl.' adrünist:;.•ateur de dist:i.1 ict lorsque le moment sera -,reuu cle :faire de nouvelles 

nomina tions . 

Je c:;:o::.s c_;ue c I est 1z~ un ~O:.laine dans lequel nous devons ad.mettre que nous 

n 1 avons pas fa i t suff:isam:.ien-t; de pro:;r :'Js yendant le temps dont nous avons dispos::: .• 

Si l ' on e:œmine la situati on dans le ~ass~, on constate que, bien des fois, nous 

avons essa~•C.: c1e r t.'.:souC::.re ce p11 00lci:ie en confiant G. des jeunes hommes ou femmes 

micron6siens des vost es cle r esponsabili t ,.: sans leur avoir clonné pr-Salablement la 

formation nécessaire et sans avoir or;-{anis~ la surveillance appropriée . Au fur 

et i'.. mesure gue nous renforçons J.'orGanisation de notre administration, il y a l:i. 

une question qui cl.oit rete;:iir et (.!Ui, en fait, retient clavanta3e µotre attention, 

11. CHAlŒOV (Union des 116";,)ubligueo socic.listes soviutiques) ( interprétation 

du russe) Avant clc passer ~ u~1 autre 0roupe de questions, je voudrais comnenter 

la fü.iclaration c1.u re,rJsentant des ::tats -Unis . Je ne ;;iarviens pas 2. com,1·endre la 

lo::;iqtle cl.e son raisonnement . Il a tli t que le repr .,:sentant de 1 1 Union sovi6:tique 

sous entendait çue le Haut Commissaire avait Gard~ le droit d'opposer un veto à 

tout ~rojet de loi . Selon le repr~sentant des r::tats -Unis , il en est bien ainsi , 

mais les conclusions qu' en a tiraes le représentant de l'Union soviltique sont 
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M. Chalmov (URSS) 

erronées . Nons -ne com!)i◄enons· pas la J:{;ponse du représentant des Etats-Unis à cet 

é~ard. Si nous disons que l'ensemble du Territoire est coumis aux décisions du 

Ha\.lt Commisssire, notre dé~laration est-e:1.le iLl.ogique? Si les organes législ atifs 

de d::.stric'c doivent sourne·ttre l es projets de lois à l ' approbation de Hashington, 

nos conclusions sont-elles, la encore, j_liogiques? rlos 00svervations n ' ont été 

nullement réfutées . 

Je passe è. le · question suivance. • Le r al)-port de la Mission de visite (T/1658, 

par. 105) .soul.igne que l'économie du Ter:t-itoire sous tu.telle est de.ns un état de 

stagnation. C'est l~ la réponse~ ce qu' a dit le rep~ésantant des Etats-Unis 

lorsqt:' il m'a ren·:oyé a'-~X ?ages 1~4 et t:.6 d.u :Ra:p:)ort de l'Autori té administrante 

qui traite du proertii=; économi<;_ue à.ans le Territoire . Il n' est reste pas moins que 

la Mission de viste a conclu que l ' économie rlu. Territoire est stagnante et que le 

niveau économique est in:f61•ieur à celui ·gu:.t eY.iatait sous l'administration jeponaise. 

Le Repréce~tant ~pécial peut-il exp::.ig_uer les raisons cle cette situa.tion? 

n. 'NORWOOD (Représentant spécial) (interprétation de l ' anglais) 

Il est exact que le développement économig_ue <i.u Territoire sous tutelle est 

insuffisant . Je n'irai ~as jusqu' à dire qu' il est stagnant; mais c'est peut-être 

lù une question de -sémantique . La nCcessi~é ~e rechercher des possibilités de déve

l oppement éconoo.ique d~ Territoire a été. r econnue par le comité comrétent 

du Congr~s des Etats-Uri::s, pa:: le Congrès d.e la Hicro:16sie et par l'Autorité 

administrante elle-même il y a quelques années . Il y e. eu là une :préoccupation 

constante qui a conduit ~- une EHuC:e sur le développement 6conomiquc et è, un rapport 

de l ' Organisation Nathan. 
Les ressources è!.e ::.a l.UcronJs ie sont ex:trê;aement limitées~ Tottte analyse de 

la géographie de la région et toute étu~e des ressour~es disponibles ne peuvent 

mener qu'à une seule conclusion, à savo~r que ces ressources ne permette~t guère 

d' espérer une économie qui se suffise à elle~même. Cela conduit à l a question · 

posée pa~ le représentant de l ' Union soviétique : pourquoi, alors, les Japonais 

ont-ils ôté car,ables d ' établir un progra.!llllle beaucoup plus florissant de dévelop

pement économique que ce n' est le. cas actuellement . 
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H. Norwood(Représentant spécial) 

Il y a lieu de faire observer tout d ' abord que, sans minimiser les résultats 

obtenus par l ' administration japonaise, on constate que l' économie telle qu'el le 

existait sous cette administration était t r ès J..argement, sinon exclusivement, liée 

aux efforts du Gouvernement japonais à l'effet d' utiliser la Micronésie comme partie 

de son programme de préparation militair e . Par exemple, le sucre produit dans l es 

iles Mariannes était utilisé essentiellement à la fabrication d'alcool industriel 

destiné à répondre aux besoins militaires . D'autres aspects de l'administration 

japonaise t1cn.tr12:1t que, a].ors qu' elle fournissait du travail aux Micronésiens 

- peut-gt:~.-. à t:n µl1.1s gre.nd nombre d1 entre eux qu' actuellement - elle n'en 

exploitait pas moins la :_lopu.lation et n I avait paa pour but de développer le 

Territoire COl!lllle !)Ourraient le faire croire les statistiques. 

I l est exact ç_ue les Japonais ont fait beaucoup plus que nous pour développer 

les pêchr-)r.ies. (!' 0st J.à une q1.l:stion i lag_uelle nous accordons ma:i.ntenant une 

attention particulière~ 

Je crois que j ' ai ainsi exposé la situation autant qu' il était possible; mais 

M. Salii pourrait ptut-~tre ajouter quelques renseignements. 

M. SALII (Conseiller du Représentant spécial) (interprétation de 

l ' anglais) : Jè voudrais en effet présenter quelques observations au sujet de la 

question sou!.evée par l ·e représentant de l ' Union soviétique. 

Com.~e le Ha~t Commissaire l'a déclaré, il est tout à fait exact que, sous 

l'Administration japonaise des Îles de la Micronésie, le niveau de l ' activité 

économiq~e était beaucoup plus élevé qu'il ne l'est sous l 'administration actuelle ~ 

Toutefois , il y a lieu de souligner que cette activité économique était orientée 

beaucoup plus dans l'intérêt des résidents japonais de la Micronésie que dans 

celui de la population autochtone . Aujourd'hui , il y a des personnes - ce n' est 

qu' une très• faible minorité de la population micronésienne - qui, de temps à autre, 

manifestent un regret de ce qu'el les appellent 11le bon vieux temps" . Toutefois, 

la majorité des Micronésiens estiment très fortement que, quel que soit, son 

niveau, l ' activité économique de l a Micronésie doit profiter aux :t-ücronésiens 

eux-mêmes . Nous ne désirons pas que la Micronésie devi enne prospère si cet.te 

prospérité doi t être à l'avantage de quiconque autre que l.es Micronésiens . 
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H. Salii 

Ainsi, même si. le :t;/thme du progr~s écononique est plus lent - et je ne dis pas 

cela pour défendre l'Autorité administrante, mais parce que je pense que c'est 

l'avis Général des l·-licronésiens en la matière - J.es avanta:;es doivent Être pour la 

't-li"cronCsie. "Nous ne voulons pas revenir ~t la situation gui exist~i t sous l I ndminis 

tration japonaise ot1 l'activitz; économique bénéficiait à d'autres . 

du russe) 

H. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

Dans sa rér>onse, le Revrésentant spécial, "bien qu' il ait dit qu'il 

n ' accepterait pas la conclusion de la Mission de visite selon laquelle l ' économie du 

'I.1er:::-i toire P.:-::t stagn1:.1:-1te, a été obli2"é pourtant cl' adr.1ettre que cette économie 

approche d'un étà.t de sta3nation. L' e:::plication qu' 11 en a donnée ne me satisfait 

pas . En ef'fet , les Etats-Unis eu:::-mêmes ex·(l1·oprient les propriétaires cle terres 

pour utiliser celles - ci i~ <les fins militaires èt on ne peut que rire lorsqu'on 

entend dire ici qu,'? les Etats-Unis n'ont aucun intorêt stratéGique dans cette 

Je voudrQis, à cet 0iard, poser une question . Le Repr0sentant sptcial a dit 

<1ne le problt.:me c1-e 1' utilisation cl.es terres:, dans le Territoire, est f'ort com::_)lexe . 

Il ne nous a pas fourni ·de chiffres indiquant la su9erficie des terres ali~n~es . 

nous aimerions savoir gv .. el est le l)Ourcentage cles terres alién6es - nous savons 

qu'il est tr3s 0lev6 - et ~1. qu.elles fins ces terres sont utilisées. En particulier, 

nous voudrions saYoir quel est le poL1rcentace des terres 11rises . ~i la 1?opulatiori 

autochtone et util:ï.sjes am: fins cl' installations militaires . En outre, nous 

voudrions savoir quelle compensation est payôe au;~ autochtones pour les terres 

dont ils sont eÀ--pro~riés par l ' Autoritu administrante . 

l 1J. . .. !~I-@!~ (Etats -Unis cl' Amérique) ( interr,rôtation de l ' anc;lais )° : 

Avant de r0~onùre ~ la derni~re question, je voudrais faire observer - et je pense 

que le compte ~entlu le montrera - que la ù6l0::;ation des Etats-Unis n' a rien dit 

quant au point de savoir si le Territoire présente ou ne pr6sente pas un int~r@t 

straté3ique . La seule d6cla ration qu'ait faite le représentant spécial consistait 

~ dire que l' éconor.1ie du Territoire était ~lus d~velopp6e sous une pr6cédente 

administration eri raison de l'activité militaire Que cette administration y menait. 
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M .. McHenry (Etats-Unis) 

Je dois ajouter que cl' autres facteurs expliquent, dans une certaine mesure, .la 

raison du développement économique à. cette époque. Si mes rènseignements sont 
exacts, le nombre des 6trangers· occup6s dans le Territoire dépassait alors 

considérablement celui dés Micronésiens. Il -n'est est. absolument pas ainsi 

actuelle~ent; au contraire, le nombre d'étrangers travaillant ~ans 1~ Territoire 

est relativement faitle. Il en résulte certaines conséquences. La main d'oeuvre 

qualifiée doit être amenée _de l'étranger ~ourla forir.ation des Micronésiens eux-mêmes; 

sinon ceux-ci ne seront pas capables de s'acquitter des travaux qu'implique une 

économie dé-.r~lopp-fe. C'est là un processus que nous avons· mis en oeuvre. Dans la 
' . 

mesure où cc:..a ~st r,A-~css;,i.::.re,_ n~us faisons venir de l'étranger des travailleurs 

qualifiés et des Micro!lé.:;:l-::ns sont formés . aussi vi_te que possible. Ici encore, 

on rencontre de:S difficultés. Je suis sûr que le représentant de l'Union soviétique 

serait l'un des premiers à critiquer s'il y avait un afflux massif de travailleurs 

venant de l I ûtrang2.r- pour dévc:!.opper 1 1 économie dt, Territoire aussi rapidement qu'il 

le souhaite apparer,11:.,:.mt. 

Pour ce qui est dez terres, je tiens .à dire clairement que, lorsque nous 

parlons de terres elién~es par l'Administration, il s'agit essentiP.1.lement de 

terres qui ne sont pas aux. mains du Gouvernement des Etats-Unis, mais à celles 

du Gouvernement :dè la ~'.licronésie. Ces terres sont utilisées .selon les lois 

adoptées par le Congrès de la Micronésie et divisées, dans le Territoire, confor

mément auxm.ét-hcdes établies en consultation avec le Congrès de la Micronésie. 
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M. McRenry ,(Etats-Unis) 

Personne ne prétend que 1e système actue1· de répartition des terres soit 

par~ait. Le Haut Commissaire a reconnu qu'un programme était en cours dont le but 

est dé continuer 'ia répartition des terres. C'est pourquoi 1es _documents doivent 

indiquer que lorsque le Haut Commissaire parle des terres, de même que lorsque le 

représentant de l1Un:!.on so,riétique traite de la même question, ils ne peuvent parler 

de terres qui ont été prises par des gens venus de l'extérieur, mais de terres _qut, 

pour la plus grande partie, sont aux mains du Gouvernement de la Micronésie. 

~k.!W~-i:9:".ill (Rep:t-ésentant ~:pécia1) ( interprétation de 1 1 anglais) : La répar•

titidn de la ~-:-.·•)p:-:-ü'i·~-~ 1'0:.1c:!..ère è.ans l. 1 ensemble du Territoire et dans les districts 

respectifs ~ait l 1obje~ n',~• rapport statistique aux pages 283 et suivantes du 

rapport de 1966. Ce'tte 1·épartitton n'a pas été modi:fiée depuis ce moment-ià. Les 

chiffres in<liq11ent qn.e plus de la moitié des terres en Micronésie sont aux mains du 

Gouvernemen~; d.u Te:r:i:·.:.tr.-1.'t'B sous tutelle, sont l.a propriété du e;ouvern'.~r:,ent de ce 

Territoire. ll est --.~r~.:t. ~t'!.0 c:::rtaines de ces terres ont été consacrf.;;,s ù la 

construction d 1écoles, cl 1hor,1taux, de routes, d 1aérodromes, réserY~~s à des droits 

de passage C''.l. autres usages q_ui _sont normalement en rapport avec 1 1 int érêt public. 

Un pourcentage élevé des terres classées dans la catégorie des t erres gouverne

mentales appartient à cet~e catégorie. 

Le représentant de l•Union soviétique a demandé si les propriétaires individue1e 

à. qui ces tG::·::.~2a ont été pr~ses ont reçu indemnisation. La réponse est, affirmative, 

b1en que Je n' :i.rai :pas jusqu'à dire que• dans tous 1.es cas le paiement a.i t donné 

toute satis:faction au propriétaire. C'est là une question qui se pose encore 
et ~ait l'objet de discussions que nous devons poursuivre et régl.er. Une indication 

du montent de l 1 indemnitê peut être illustrée en citant un cas dans lequel W1e 
certaine superficie a été acquise pour un chiffre établi d'environ l 000 dollars 

l'acre. Antérieurement, les terres étaient acquises par le gouvernement et ses 

services sur une base d'échange. Dans certains cas, le propriétaire d'une acre 

pouvait recevoir trois acres en échange d'une terre ayant une superficie d'une seule 

acre que le gouvernement désirait obtenir dans ,m but déterminé. Ici encore, 1es 

personnes privées qui étaient parties à ces transactions ont demandé au gouvernement 

de réexaminer sa poli~ique foncière et, par i 1intermédiaire du Congrès de la 

Micronésie, ont adressé un appel au gouvernement pour qu'il soit très prudent 
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kh_Norwood (Représentant spécial) 

en matière d 1 eÀrpropriation des terres pour utilisation à des fins d'intérêt public. 

Je suis sûr qu'une loi sera proposée à la prochaine session du Congrès de la 

Micronésie en vue d'établir certaines restrictions et àe ~ixer certaines procédures 

en ce qui concerne l'acquisition de nouvelles terres pour utilisation par le gouver

nement. Cc;..:me je l. 1 u i d~jà j_ndiqué, nous avons 1 1 intention de rendre en :fin de 

compte les terres dont on peut considérer qu 1 elles ne sont plus nécessaires à 

des fins gouvernementales. 

M .. ~rrAfGt~-.v (Union à.es Républiques socialistes soviétiques) ( interprétation 

du russe) : ~,•.fü.-un::? l ,1 P:-és:1.dente , je vous prie de m'e:r.:cuser_; j 1ai écouté attenti

vement les réponses quj_ m 1 cmt été données, mais un certain nom':)re de questions se 

sont posées à mon esprit pendent ces réponses et j'ai été quelque peu distrait. 

Dans les réponses dcnnées par le P.eprésentant spécial, je n'ai noté aucune 

allusi::>n à '\.~~ ques-i;:,;_on qw~ j'ai :précédemment posée, à savoir qu.el pr:,.n:-,:'.~r.tnge des 

terres aliénées est co:ns~c:ré à des iastalla.tions militaires dans le T~!."ritoire? 

~✓•• MeHENRY (1."ta-i.;s-Unis d'Aidrique) (interprétation de l'cr.:.•:s1ais) : Je 

voudrais à cet égard vous ronvoyer à la page 28; du rapport d'3 l'Autorité admi

nistrante du Territoire sous tutelle. Vous trouverez là une répartition des zones, 

un classement des terres et de leur propriété. Le représentant de l 1Union 

soviétique i,;1,it fort bien qu'il ne va pas obtenir une réponse à la question qu 1il a 

posée. Je t~:ens simplement à le renvoyer tant à l.e. Charte des Nations Unies· qu'à 

l'Accord de tutelle dont il connait bien, je pense, à cet égard, les passages 

pertinents. 

La PRESIDENTE (interprétation de l'anglais) : Je crois comprendre que le 

représentant de l'Union soviétique a encore un certain nombre de questions à poser. 

Toutefois, en raison de l 1heu.re tardive,Je me propose de lever maintenant la séance. 

Nous nous réunirons à nouveau à 15 heures et le représentant de l'Union soviétique 

pourra continuer à poser ses questions. 

La séance est levée à 12 h 35. 




